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Pèlerinage	des	mères	de	famille	
Week-end	des	28	et	29	septembre	2024	

	

INSCRIPTION	
avant	le	16	septembre	2024	

	

soit	en	ligne	:	
http://catholiques-val-de-marne.cef.fr/	

	

soit	avec	le	bulletin	ci-dessous		
à	envoyer	au	Service	des	pèlerinages	

Évêché	de	Créteil	
2	avenue	Pasteur	Vallery	Radot	-		94000	Créteil	

	

Nom	:	……………………………………………………………….	
	

Prénom	:	………………………………………………..………..	
	

Adresse	:	……………………………………….…………………	

…………………………………………………………………………	

Tél.	portable	:	………………………………………………….	

@	:	………………………………………….……………….……..	

Date	de	naissance	:	……………………………………..…	

Paroisse	:	...…………………………………………………….	
	

! 		Je	joue	d’un	instrument	de	musique		
					et	je	viens	avec,	lequel	?	:	……………………..….	
	

Je	marche	(cocher	l’itinéraire	désiré)	:	
	 						 	7	kms																								 	15	kms	
	

	 																															" 	Suite	au	dos	

	

Coût	du	pèlerinage	:						70	€	
Ce	coût	comprend	:	
-	Pension	complète	du	samedi	soir	au	dimanche	midi	

-	Les	frais	d’organisation	et	d’animation	

-	L’assurance	accident	à	la	Mutuelle	St	Christophe	

Ce	coût	ne	comprend	pas	:	

-	Les	déplacements	de	votre	domicile	à	St-Sulpice-	
			de-Favières	le	samedi	+	le	retour	le	dimanche	

-	Le	pique-nique	du	samedi	midi	

-	Et	les	dépenses	à	caractère	personnel	
	

Il	est	possible	de	régler	:	
• En	un	ou	plusieurs	chèques		
							(date	d’encaissement	au	dos	des	chèques)	

• Chèques	vacances	

• Espèces	

• Carte	Bleue	pour	les	inscriptions	en	ligne	

• Les	 difficultés	 de	 paiement	 ne	 doivent	 pas	
empêcher	l’inscription.	Nous	en	parler.	

	

Places	limitées	:	
Le	 nombre	 de	 places	 est	 limité.	 Les	 inscriptions	
sont	 enregistrées	 au	 fur	 et	 à	 mesure	 de	 leur	
arrivée.	 La	 date	 limite	 d’inscription	 n’assure	 pas	
d’une	place	disponible.	

	
Contacts	:		Agnès	Vincens	au		06	78	81	13	71	
	ou	le	service	diocésain	des	pèlerinages	au	
	01	45	17	24	08	
	pelerinages@eveche-creteil.cef.fr	

	

	

	
	

	Pèlerinage	
des	mères	de	famille	

	
	

			Week-end	des	28	et	29	septembre	2024	
	
	

	
	

Rendre	grâce	
	

À	Saint-Sulpice-de-Favières	
(Essonne)	

	
	



	
	
Notre	pèlerinage	est	une	marche	et	surtout	une	
démarche	pour	:	
• Faire	une	pause	dans	notre	vie	quotidienne	
• Nous	ressourcer	aux	côtés	d’autres	femmes	
• Prendre	du	temps	pour	Dieu		

Il	s’adresse	à	toutes,	chrétiennes	ou	non,	
fiancées,	mariées,	veuves,	séparées,	divorcées,	

grand-mères,	mères	célibataires	

	

À	emporter	:		
De	 bonnes	 chaussures.	 C’est	 indispensable	 pour	
marcher	sur	des	chemins	de	terre	et	en	sécurité.		
Un	sac	à	dos	contenant	:		

• Un	imperméable,	vêtements	de	rechange	
• Pique	nique	du	samedi	midi	
• Bouteille	d’eau	et	encas	
• Crayon	
• Chapeau	et	lunettes	de	soleil	
• Affaires	de	toilette/pyjama	
• Chaussons	ou	chaussures	de	détente	
• Bâtons	de	marche	
• Draps	(sinon	8	€	en	location)	

Possibilité	de	mettre	vos	affaires	dans	 la	voiture-
balai	pour	celles	qui	ont	mal	au	dos.	Dans	ce	cas,	
emporter	son	pique-nique	dans	un	petit	sac	à	dos.	

	
Hébergement	:			Communauté	du	Chemin	Neuf	

1	 route	 de	Guillerville	 	 	 	 	 	 	 	 .	
91910	St	Sulpice	de	Favières	

	

	

	

Programme	du	pèlerinage	
	

Deux	itinéraires	possibles	:	7	kms	ou	15	kms	
	
Samedi	28	septembre	2024		
# 	9h00	:	accueil	gare	Breuillet	Village	RER	C		
					Informations	complémentaires	mi-septembre	

#	Messe		
#	Constitution	des	équipes		
#	Marche	:	prière,	partage,	chants…	
# 	Pique-nique	tiré	du	sac	
#	Marche	prière,	partage,	chants		

# 	Arrivée	à	la	Maison	d’accueil	
# 	Dîner	à	la	maison	d’accueil		
#	En	soirée	:	temps	de	louange		
						
	
Dimanche	29	septembre	2024		
#	Petit	déjeuner		

#	Enseignement		
#	Temps	personnel	

#	Messe		
#	Temps	de	partage	en	binôme	
#	Déjeuner	à	la	maison	d’accueil	
#	Retour		

Bulletin	d’inscription	(suite)	
	

Après	avoir	pris	connaissance	du	programme,	
du	 prix	 et	 des	 conditions,	 je	 demande	 mon	
inscription	 et	 vous	 adresse	 le	 règlement	
correspondant	avant	le	16	septembre	2024		

$	Par	chèque	à	l’ordre	de	:	ADC	pèlerinages 
$ Par	chèques	vacances	
$	Espèces	
	

Une	solidarité	est	possible	entre	pèlerines.	
Pour	aider	des	personnes	à	participer,	je	
donne	…………€.		
Adressez	votre	don	à	la	Direction	des	
pèlerinages.	Les	chèques	doivent	être	
distincts	des	chèques	d’inscription	et	libellés	
à	l’ordre	de	ADC.	Un	reçu	fiscal	vous	sera	
adressé	au	début	de	l’année	2025.	

 
 
☐ J’autorise	 le	 diocèse	 de	 Créteil	 à	

diffuser	ou	exploiter	mon	image	
(captée,	 fixée	 et	 enregistrée)	 à	
reproduire	et	communiquer	sur	
les	 supports	 papiers	 (revues,	
lettre	d’information	diocésaine,	
affiches,	 tracts,	etc…)	et	 sur	 les	
supports	 numériques	 (site	
internet	 diocésain,	 page	
facebook,	instagram).	

	
	
	
Fait	à	:																																	Le	:	
Signature		


